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Générale colonial
Décision n° 162-166-1910 Mouvement.

n° 162-166-1910

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 1 ao(t 1910
Numéro JO Date du numéro

n° 166 du 01/09/1910 1 septembre 1910

TEXTE INTEGRAL

un congé de convalescence de 3 mois est accordé a M. Senelle, contrdleur de 2e classe les Douanes, chef du Service des
Douanes et Contributions a la Cote Francaise des Somalis.
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